


Le samedi 23 avril à 15h. 

à la ferme du Douaire à Ottignies

Pour les enfants de 3 à 8 ans

Lapins géants, 
grimage, clowns, 
crêpes, jeux pour 
enfants… 

Avec le soutien de l’Echevinat du commerce et 
de l’Echevinat des fêtes et de la jeunesse

œufs au Douaire

www.ledouaire.be

Pour les vacances de Pâques, votre centre commercial préféré a mis les petits 
œufs dans les grands pour vous accueillir avec vos enfants. Au beau milieu de 
la galerie, ils découvriront le Jardin de Pâques et ses animations. En�n, 
tous les enfants de 3 à 8 ans participeront à la Grande Chasse aux œufs sur 
le site de la Ferme du Douaire. Venez sans stress, le parking est gratuit.

Ottignies-Louvain-la-NeuveOttignies-Louvain-la-Neuve
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Chère Madame, Cher Monsieur,

La protection de l’environnement est un des enjeux majeurs 
pour notre monde... et chacun d’entre nous peut y oeuvrer, 
à son niveau : ville, citoyen, citoyenne...

Savez-vous, par exemple, que notre Bulletin communal est 
imprimé sur un papier composé de �bres de bois issues 
de forêts gérées durablement  (voir colonne de gauche de 
cette page) ? 

Savez-vous que les produits d’entretien utilisés par les 
services de la Ville sont sélectionnés pour leur impact minimal sur l’environnement ? 

Savez-vous que depuis un an déjà, les déchets organiques que vous déposez à la collecte 
ont permis d’éviter le rejet d’une importante quantité de CO2 dans l’atmosphère, de 
produire de l’électricité et des amendements pour les sols ?  

Chaque année, grâce à de nombreux bénévoles, à Limelette, plusieurs milliers de 
batraciens (3000 en 2010 !) sont sauvés au moment où ils traversent les voiries pour 
rejoindre leur site de reproduction. A Limelette encore, un espace sous l’ancien pont 
du Buston sert désormais de refuge aux chauves-souris. 

La Ville vient de se lancer dans une politique de réduction de l’utilisation des herbicides 
pour l’entretien des espaces publics, devançant ainsi des obligations annoncées au 
niveau régional. 

Chaque geste compte pour la santé de la terre que nous lèguerons à nos enfants ... 
Bon printemps !

Cécile Lecharlier, 
échevine de l’Environnement 
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leurs imprimés proviennent de forêts 
gérées durablement.

Le Bulletin communal est 
imprimé sur papier 100% 
recyclé Cyclus. Nous 
entendons ainsi œuvrer à la 

protection de l’environnement.

La Ville sur internet : www.olln.be

Ville universitaire jumelée avec  
Jassans-Riottier (France),  
Veszprem (Hongrie) et Tiassalé (Côte 
d’Ivoire.  Pacte d’amitié avec Masaya 
(Nicaragua) et Draganesti (Roumanie).

Les personnes non domiciliées dans 
l’entité et désireuses de recevoir le 
Bulletin communal peuvent en faire 
la demande au service Citoyenneté/
Information.

Pour le bulletin du 3 juin 2011, dépôt 
des articles le 2 mai et des insertions 
publicitaires le 13 mai 2011.



Å Examen de la vue
Å  Adaptation de lentilles de contact
Å Sp®cialiste 
 Lentilles rigides
 Lentilles pour astigmates
 Lentilles progressives
 Entraînement visuel
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Espace du Cœur de Ville, 21 à 1340 Ottignies
Tel	:	010	43	96	97	•	clairdevue@base.be

Entretien & création de parcs et jardins

GSM : 0475.47.55.67
lpconcept@skynet.be

Tonte
Taille

Dolomie

Clôture Divers

Mais où ai-je mis mes clés ?

Atelier
Mémoire

Est-ce l’âge ? Est-ce irrémédiable ? Pas du tout !
A travers des jeux et exercices, venez dresser le bilan de votre attention ou de votre mémoire et prendre conscience 

de toutes les étapes indispensables à la mémorisation et à l’attention.

Stage Mémoire pour adultes
Stage Attention – Concentration 

pour enfants de 8 à 11 ans.
 

Informations et inscriptions : Arlette Vancappellen • Logopède
 Rue Constantin Meunier, 8/202 • 1348 Louvain-la-Neuve

Tél : 010 45 20 12 • GSM : 0477 35 90 66  • E-Mail : arlettevancap@hotmail.com
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Etes-vous de ceux qu’une mauvaise 
herbe horripile ? Un pissenlit 
empoisonne votre week-end ? Vous 
n’avez jamais vu de trè�e à quatre 
feuilles ? Alors vous êtes sans doute 
un utilisateur d’herbicides. 

La Ville aussi avait l’habitude d’utiliser 
les Roundup et autre Chikara. 
Mais il y a des moyens alternatifs 
pour venir à bout des nuisibles. 
Une ré�exion est en cours depuis 
plusieurs années. Des choix ont déjà 
été faits, comme celui d’utiliser des 
couvre-sol naturels et un « rabot de 
piste  » pour nettoyer les allées de 
nos cimetières.

« Les produits de synthèse sont 
dangereux pour l’environnement. 
Ils se retrouvent inévitablement 
dans l’eau », constate l’échevine de 
l’Environnement Cécile Lecharlier. 
«  Certains particuliers n’hésitent 
pas à utiliser des doses plus élevées 
que nécessaire, pour être bien sûrs 
de voir disparaître les mauvaises 
herbes. C’est un comportement 
irresponsable, contre lequel nous ne 
pouvons rien faire – les particuliers 
ne sont pas contrôlés – sinon 
sensibiliser.»

La Région wallonne vient d’informer la 
Ville que des conditions plus strictes 
seraient bientôt d’application pour 
l’utilisation des pesticides dans les 
espaces publics. Les dérogations ne 
concerneront que quelques surfaces 
et certains types de plantes.

« Nous avons pu béné�cier des 
conseils de l’ASBL Adalia, qui a 
réalisé un inventaire de toutes les 
rues d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, 
où le désherbage chimique doit être 
abandonné ou peut être maintenu. 
Là où le désherbage chimique doit 
être abandonné, l’ASBL préconise 
un traitement mécanique. »

Les résultats de cette analyse ont 
été présentés au Collège ainsi qu’aux 
responsables du service Travaux. 
Il a été décidé d’équiper la grosse 
balayeuse de brosses plus dures… 
et d’acquérir un tracteur à brosse 
mécanique avec aspirateur, qui 
combine nettoyage et désherbage.

« Les produits de pulvérisation ne 
seront pas totalement abandonnés, 
mais leur usage sera limité aux 
seuls endroits autorisés, où la 
pulvérisation présente un risque 
réduit pour l’environnement. »  

La Ville fait un effort. Vous êtes 
prêt(e) à en faire un aussi… mais 
vous vous n’avez pas envie de devoir 
« repasser dix fois » ! Le rayon 
« herbicides » regorge de produits, 
certains semblent plus verts que 
d’autres, mais sont-ils vraiment 
ef�caces ? 

« Il faut avant tout changer son 
regard sur la mauvaise herbe », 
insiste l’échevine de l’Environnement. 
« Est-elle gênante à ce point qu’il faut 
polluer la nappe phréatique ? »

Non évidemment. Mais si vous 
souhaitez néanmoins conserver 
l’ordre dans votre jardin et vos 
allées, renseignez-vous sur les 
alternatives. Les membres du Plan 
Communal de Développement de 
la Nature (PCDN) ont organisé une 
action de sensibilisation à ce sujet, le 
26 mars au Douaire, dans le cadre 
de la Semaine sans herbicides. 
Vous l’avez manquée  ? Le service 
Environnement peut vous donner de 
la documentation. N’hésitez pas à 
contacter notre éco-conseillère au 
010 / 42 05 66.

Si le règlement de police prévoit que 
« les riverains doivent maintenir le 
trottoir ainsi que les accotements 

bordant leur immeuble bâti ou non 
en parfait état de conservation et 
de propreté », ce n’est pas une 
raison pour utiliser des herbicides 
à tout va ! Des moyens mécaniques 
existent : brosse dure métallique, 
eau de cuisson des pommes de 
terre, copeaux de bois en guise de 
couvre-sol… n

Au secours, un pissenlit !
La Ville a réduit fortement l’utilisation des herbicides, pour l’entretien de ses espaces publics. Les habitants sont 
invités à faire de même, pour préserver l’environnement. Des alternatives existent.

Environnement

Comme chaque année, la 
Ville se propose de broyer vos 
tailles de haies. Ce service 
vous est offert pour vous éviter 
de vous rendre jusqu’au parc à 
conteneurs avec des déchets 
volumineux.

Les branches, dont le diamètre 
sera compris entre 3 et 17cm, 
d’une longueur d’un mètre 
minimum, seront disposées 
en tas �celés (pas de feuilles, 
pas de tiges de rosiers 
ou de taille de petite haie) 
devant votre domicile, à un 
endroit facilement accessible. 
Le volume est limité à dix 
brouettes. Les branchages 
non conformes ne seront pas 
ramassés.

Semaine du 18 avril: 
Louvain-la-Neuve
Semaine du 25 avril: 
Céroux-Mousty
Semaine du 2 mai : Ottignies
Semaine du 9 mai : Limelette

Inscriptions avant le 18 
avril au 010 / 42 05 60, 
010 / 42 05 66 ou sur 
environnement@olln.be
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Les rats ne les ont pas vus venir d’un 
bon œil et tant mieux ! Le 27 février, 
les membres du Plan Communal de 
Développement de la Nature (PCDN) 
ont effectué de grands travaux à la 
cressonnière de Pinchart (propriété 
de la Ville). Ils ont construit des bar-
rages à l’aide de planches en PVC.

« Les rats ne pourront pas les at-
taquer », se réjouit Roger Jacquet, 
membre très actif du PCDN depuis 
une dizaine d’années. « Il est indis-
pensable de retenir l’eau pour ne 
pas risquer de voir disparaître les 
plantes typiques des milieux humi-
des. Depuis que nous travaillons sur 
le site, nous y avons heureusement 
vu mourir l’ortie et la ronce. Les �a-
ques d’eau sont suf�santes pour la 
reproduction des batraciens. »

L’introduction de la lathrée clandes-
tine - avec l’accord de la Division 
Nature et Forêts (DNF) de la Région 
wallonne, puisqu’il s’agit d’une plante 
protégée - est un succès : trois touf-
fes se développent désormais à la 
cressonnière. Une victoire, car les 
travaux du RER ont détruit les sta-
tions du Buston. La lathrée risquait 
de disparaître complètement… alors 
qu’on la retrouvait un peu partout 
dans la vallée du Pinchart.

Sur le temps de midi, les joyeux bé-
névoles ont reçu la visite de l’échevi-
ne de l’Environnement Cécile Lechar-
lier, venue leur apporter des pizzas 
offertes par la Ville pour le service 
rendu.

Le PCDN établit chaque année un 
plan d’actions, que la Ville soutient. 
Ses membres (ornithologues, api-
culteurs, agriculteurs, étudiants, 
pensionnés…) pourraient être plus 
nombreux… mais au moins, ceux 
qui s’impliquent le font vraiment.

« Nous pouvons aussi compter sur 
l’aide d’habitants �dèles à l’une ou 
l’autre de nos activités. Certains ne 
viennent qu’à la Fête de la Pomme, 
d’autres ne rateraient pour rien au 
monde notre opération de récolte 
des batraciens. Nos balades nous 
permettent de sensibiliser les habi-
tants à l’importance d’agir pour la 
biodiversité », constate Roger Jac-
quet.

Envie de découvrir les actions du 
PCDN ? Roger Jacquet vous fera 
visiter la cressonnière le dimanche 
17 avril, de 14 à 18h, à l’occasion 
du Wallonie Week-End Bienvenue. A 
19h30, il guidera une balade noc-
turne au Buston, avec l’ornithologue 
et guide nature Ludovic Petre, lui 
aussi membre du PCDN.

« Ce sera une balade d’1h30 à 2h 
dans la vallée du Pinchart, sous les 
étoiles si le ciel est dégagé. Nous es-
pérons entendre la chouette hulotte 
ou la chouette chevêche. Peut-être 
encore l’un ou l’autre batracien », 
annonce Ludovic Petre. « Nous en-
tendrons les oiseaux qui terminent 
de chanter en �n de journée : le 
merle et la grive. Les chauves-souris 
s’observent plutôt en août… car s’il 
fait froid, il y a peu d’insectes. »

A la cressonnière et au Buston pour 
la balade, emmenez des bottes (ou 
de grosses chaussures de marche 
qui peuvent être salies) et des vê-
tements sombres. Les enfants sont 
les bienvenus, pas les chiens (merci 
de votre compréhension). n

Un dimanche à 
la cressonnière

La construction de barrages à l’aide de planches en PVC.

Ludovic Petre et Roger Jacquet 
guideront une balade nocturne au 
Buston, le 17 avril.

Le 27 février, les membres du Plan Communal de Développement de la Nature (PCDN) ont construit des barrages 
à la cressonnière de Pinchart.
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La Province a décerné ses labels 
« Villes et villages �euris », le 9 
février au domaine du Bois des 
Rêves, à Ottignies. Cocorico : sur 
les 9 communes qui ont participé 
au concours en 2010, Ottignies-
Louvain-la-Neuve est la seule à avoir 
obtenu trois �eurs. Comme en 
2009, 2008 et 2007.

Les membres du jury ont félicité notre 

Ville pour le �eurissement « toujours 
aussi abondant et varié », l’harmonie 
des aménagements (couleurs, 
volumes, originalité, agencement 
des plantes…), la recherche de 
l’intérêt décoratif en toutes saisons, 
la diversité des plantes utilisées 
(vivaces, grimpantes, graminées, 
légumes, arbustes, arbres…). La 
participation citoyenne et associative 
a aussi été appréciée, de même 

que la gestion environnementale, la 
prédominance d’essences indigènes 
et l’intégration paysagère.

« Dès l’année prochaine, nous 
concentrerons les suspensions 
�orales dans les lieux minéralisés 
où il y a peu de verdure », annonce 
le bourgmestre Jean-Luc Roland, 
ravi de cette nouvelle distinction qui 
récompense le travail de nombreux 
ouvriers notamment chargés de 
l’arrosage des plantations.

En remettant cette distinction, 
la Province entend inciter les 
municipalités à embellir leurs centres, 
les façades de leurs bâtiments… 
et stimuler les particuliers à �eurir 
leurs façades et soigner les jardins 
situés à front de rue. 

Le label a été décerné à six autres 
communes qui offrent un cadre de vie 
�oral intéressant à leurs habitants. 
Jodoigne, Wavre et Villers-la-Ville ont 
obtenu deux �eurs ; Ittre, Nivelles et 
Tubize, une �eur. n

Notre ville est 
la mieux fleurie
Comme en 2007, 2008 et 2009, Ottignies-Louvain-la-Neuve est la seule 
commune du Brabant wallon à avoir obtenu le label « trois fleurs » au 
concours provincial « Villes et villages fleuris 2010 ».

Les ouvriers du service des 
Travaux viennent de placer de 
nouveaux cendriers aux deux 
gares des bus. Utilisez-les !

Jetés sur les trottoirs et dans les 
caniveaux, mégots et chewing-
gums sont de véritables �éaux.

Il faut 5 ans pour qu’un chewing-
gum disparaisse dans la nature. 
Et un mégot de cigarette peut 
polluer, à lui seul, 500 litres 
d’eau !

Notre règlement de police prévoit 
qu’il est interdit de jeter l’un et 
l’autre sur la voie publique, dans 
les égouts, avaloirs et fossés. 
Toute infraction est passible d’une 
amende administrative allant de 
60 à 250€.

Chaque année, notre Ville installe 
de nouvelles poubelles et des 
cendriers, ici et là. Une vingtaine 
de cendriers viennent encore 
d’être placés, autour de nos deux 
gares de bus.

« Comme nous l’avons fait à 
proximité de tous les bâtiments 
communaux, nous aimerions 
que les commerçants, gérants 
d’agences de banques… placent 
des cendriers à usage de leurs 
utilisateurs, à côté de leur porte 
d’entrée. Nous leur adressons 
régulièrement des courriers en 
ce sens », insiste l’éco-conseillère 
Dorothée Hébrant. « La galerie 
commerciale de Louvain-la-Neuve 
et quelques commerçants de la 
rue Charlemagne ont déjà répondu 
à notre demande. »

Si la Ville a fait le choix de ne pas 
acquérir de machine Glutton, 
c’est parce que ce matériel est 
peu adapté, vu l’étroitesse de nos 
trottoirs et la présence sur ceux-ci 
de nombreux éléments de mobilier 
(barrières de sécurité, bollards...). 
Par ailleurs, le Glutton ne permet 
pas de ramasser les détritus un 
peu collants ou trop volumineux.  

« Nous avons plutôt opté pour 
l’achat d’une petite balayeuse avec 
différents types de brosses, qui 
permettra - outre un nettoyage 
plus af�né des trottoirs, 
notamment autour des bollards, 
dans les coins, le long des �lets 
d’eau... - d’enlever les mauvaises 
herbes sans devoir recourir aux 
herbicides. »

Le bourgmestre Jean-Luc Roland reçoit le label 
« trois �eurs » des mains du député provincial en 
charge de l’Environnement Alain Trussart.
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Du champ à l’assiette ! Quel bon-
heur de manger chaque jour des 
légumes cultivés près de chez soi, 
d’en connaître le producteur, de sui-
vre le rythme des récoltes en fonc-
tion des saisons et du climat. C’est 
le choix que plus de 60 familles d’Ot-
tignies-Louvain-la-Neuve ont fait, en 
ralliant l’Association pour le Maintien 
de l’Agriculture Paysanne (AMAP)  
« Hélia ». 

« Les AMAP sont destinées à favori-
ser l’agriculture paysanne et biologi-
que qui a du mal à subsister face à 
l’agro-industrie », explique Anne-So-
phie Laurent, coordinatrice d’Hélia. 
« Le principe est de créer un lien 
direct entre paysans et consomma-
teurs. Les seconds s’engagent à 
acheter la production des premiers 
à un prix équitable et en payant par 
avance. »

Formé en agriculture bio au Crabe 
de Jodoigne, le Néolouvaniste Nico-
las Deeker a accepté de se lancer 
dans l’aventure avec Hélia. C’est 
lui qui, chaque semaine, fournira 
des paniers de légumes frais à nos 
concitoyens. Les mardi et mercredi 

à Louvain-la-Neuve, le vendredi à Ot-
tignies et à Limelette. Des groupes 
doivent encore se former, idéale-
ment pour les récoltes du lundi et 
du jeudi.

« Pour éviter les surplus, il nous faut 
atteindre l’équivalent de 60 grands 
paniers par semaine. Certaines fa-
milles préfèrent des petits paniers. 
Pour le moment, la demande atteint 
déjà l’équivalent de 35 grands pa-
niers », précise le maraîcher. « Le 
but est de fournir des familles dans 
un rayon de moins de 10km, par 
souci écologique. »

Salades, radis, tomates, concom-
bres, poivrons… mais aussi basilic, 
persil, sauge, romarin… Nicolas Dee-
ker prévoit de cultiver une centaine 
de légumes et plantes aromatiques 
(et des fraises), sur son terrain de 
1ha situé à Chaumont-Gistoux, qui 
compte 8 ares de serres. Il a opté 
pour la traction animale et s’aidera 
aussi d’un motoculteur. Il s’agit bien 
d’une production de proximité, en 
conversion bio. 

 
l’offre varie
Les membres doivent s’engager 
pour l’année. Ils paient 800€ pour 
40 semaines de grands paniers et 
520€ pour des petits paniers (soit 
environ 20€/semaine pour un 
grand panier et 13€/semaine pour 
un petit), qu’il est possible de régler 
en plusieurs fois.

Le maraîcher ne garantit pas le 
contenu, mais on peut s’attendre à 
trouver au moins six légumes/plan-
tes aromatiques dans son panier. 
Parmi ceux-ci, des légumes mé-
connus accompagnés des recettes 
d’Isabelle, la mère de Nicolas. Cha-
que semaine, surprise et variété !

Il est toujours possible de quitter le 
système, à condition de trouver un 
remplaçant. D’un autre côté, s’il de-

vait arriver malheur à notre agricul-
teur (ce qu’on ne lui souhaite pas !), 
les paniers seront remboursés.

L’objectif est aussi de favoriser les 
échanges sociaux. Chaque groupe 
(pour chaque jour de la semaine) 
dispose de quelques bénévoles char-
gés de veiller à la bonne répartition 
dans les paniers. L’agriculteur leur 
abandonne sa remorque au retour 
du champ… et la retrouve vide, le 
lendemain matin.

« On se réunit 3 fois par an au 
minimum : pour la signature des 
contrats, pour une fête sur le champ 
et pour un bilan, en �n de saison », 
ajoute Nicolas. « Le bilan est l’occa-
sion de se pencher sur les comptes 
et d’éventuellement revoir les choix : 
trop de salades, pas assez de radis : 
on le décide ensemble. » n

Jean Pierre Wilmotte, 
trésorier : 
010 / 45 58 90. 
amap-helia.blogspot.com, 
amap.helia@gmail.com

Les bons légumes de votre 
paysan de famille

Anne-Sophie Laurent, coordinatrice d’Hélia, et 
Nicolas Deeker, agriculteur.

Adhérez à l’Amap Hélia et soutenez l’agriculture paysanne. Une alternative à la logique industrielle, pour manger 
sain, responsable et solidaire.

L’ASBL Plumalia a placé dix 
niches d’accueil pour chauves-
souris sous l’ancien pont du 
Buston. Les niches en PVC 
sont inodores et inaltérables 
dans les conditions d’obscurité 
et d’humidité. Le PVC a une 
chaleur supérieure à celle du 
béton.

Les chauves-souris sont un 
acteur très important pour la 
biodiversité. Elles ingurgitent 
environ 3000 insectes en une 
nuit !





p.
1

1

Après un an de collecte des déchets 
organiques, notre Ville a con�é à 
une équipe de futurs bioingénieurs 
de l’UCL d’analyser les habitudes de 
tri de ses concitoyens. Une centaine 
d’habitants ont été interrogés, dans 
la galerie du Douaire. 

Parmi les 36 habitants interrogés 
habitant en maison mitoyenne, 40% 
utilisent un compost pour éliminer 
leurs déchets organiques ménagers, 
30% utilisent chaque semaine 1 ou 2 
sacs biodégradables, 30% éliminent 
ces déchets dans les sacs jaunes. 

Parmi les 46 habitants interrogés 
vivant en maison 4 façades, la 
majorité (65%) compostent leurs 
déchets organiques ménagers. 
Seulement 15% utilisent les sacs 
biodégradables (1 à 2 par semaine) 
alors que 20% éliminent ces déchets 
dans les sacs jaunes. 

Les personnes habitant dans des 
appartements ont con�rmé le fait 
que peu de syndics d’immeubles ont 
mis en oeuvre la solution préconisée 
(à savoir, le placement d’un conteneur 
de 240 litres, pour éviter le stockage 
des déchets organiques dans des 
endroits non appropriés).

Certaines des personnes inter
viewées ont regretté que les sacs 
biodégradables soient trop grands. Il 
leur a été proposé d’utiliser des sacs 
intermédiaires (en vente dans les 
grandes surfaces), à mettre ensuite 
dans les grands sacs organiques 
of�ciels. 

« L’enquête révèle que beaucoup 
d’habitants compostent leurs déchets 
depuis longtemps. Nous devons 
convaincre ceux qui continuent à 
éliminer leurs déchets organiques 
dans les sacs jaunes », déclare 

l’échevine de l’Environnement Cécile 
Lecharlier. « La fraction organique 
des déchets est évidemment la 
plus dif�cile à trier… car c’est la 
moins propre. Mais opter pour 
les sacs verts offre à la fois un 
gain économique (à volume égal, 
le sac bio coûte moins cher) et 
environnemental. Les familles qui 
ont des enfants en bas âge ont tout 
intérêt à éliminer les langes dans les 
sacs bios. La plupart de nos crèches 
encouragent cette formule ! » n

www.olln.be (onglet 
Environnement). Quand 
vous achetez vos sacs 
biodégradables, vérifiez 
qu’ils portent le logo de 
notre Ville !

Une enquête sur la collecte des déchets 
organiques
La Ville souhaite convaincre les habitants qui jettent encore leurs déchets organiques dans les sacs jaunes. Le sac 
vert est moins cher et le gain pour l’environnement, énorme.

Avec Grez-Doiceau et Mouscron, 
Ottignies-Louvain-la-Neuve est 
la 3e commune wallonne à être 
sollicitée pour réaliser la carte de 
son environnement sonore. Une 
démarche scienti�que et participative 
à la portée de toutes les (bonnes) 
oreilles !

Le bruit est un phénomène social : il 
accompagne quasi sans cesse notre 
vie personnelle, familiale et profes-
sionnelle. Trop souvent à notre goût, 
il dérange, agresse et peut rendre 
malade. Des politiques ont été mises 
en place pour lutter contre les nui-
sances sonores mais ces réponses 
sont souvent insatisfaisantes. Car le 
bruit se compose parfois de sonori-
tés indésirables ou désagréables et il 
est dif�cile d’en évaluer la gêne avec 
rigueur. 

C’est la raison pour laquelle le 
chercheur Paul-Louis Colon (ULG), 
avec le soutien de l’association « Trop 
de Bruit en Brabant wallon », met 
au point une méthode scienti�que 
invitant les habitants à réaliser une 

carte sonore de leur environnement 
local. Une démarche qualitative 
qui peut alors servir de base à 
une demande d’action concrète 
d’amélioration de la vie quotidienne 
d’un quartier. 

Le Conseil consultatif de 
l’Environnement et le Collège 
communal ont décidé d’appuyer ce 
projet en soutenant les quartiers 
qui rassembleront suf�samment 
de volontaires pour que leur carte 
soit la plus représentative possible. 
Chaque participant s’engage à 
réaliser, en l’espace de deux mois,  
six relevés sonores sur un lieu de 
point d’écoute choisi par lui. Des 
formulaires à remplir sont prévus. 
Concrètement, si vous choisissez  
le pas de votre porte ou le banc 
public de votre quartier, vous vous 
y installez, en semaine et en week-
end, une fois le matin (entre 6-12h), 
une fois la journée (entre 12 et 18h) 
et une fois le soir (entre 18 et 23h). 
Vous pouvez, bien entendu, faire 
autant de points d’écoute différents 
que vous voulez !

Inscrivez-vous sans tarder, parlez-en 
autour de vous, mobilisez votre comité 
de quartier ou votre association. 
L’opération commencera dès la mi-
mai, avec des réunions d’information 
et des « ballades sonores » qui 
expliqueront concrètement la 
méthode de relevé... pour que tous 
et toutes, avec nos oreilles, nous 
puissions devenir des citoyens de 
notre environnement sonore ! n

Stéphane Vanden Eede, 
président du CC Environnement 
(ccenv.olln@gmail.com)

Citoyens, à vos oreilles !

Dorothée Hébrant  
(Eco-conseillère) : 
010 / 42 05 66
Stéphane Vanden Eede : 
010 / 41 24 10 (soir et WE)
Via Internet : www.projetresol.be

Prochaine réunion du Conseil : 
mardi 26 avril à 20h
Maison de la Citoyenneté  - 
Ottignies. Bienvenue !



LE DOJO D’ASMADÉ
Atelier de MEDITATION 
le jeudi soir

Cours de MASSAGE SHIATSU 

Massages individuels

11, rue du Chemin de Fer à 1340  Ottignies 

Renseignements :

Comparer c’est 
 déjà gagner.

Voilà pourquoi nous vous invitons à découvrir 
votre agence Record Bank

Agence DEWERE-LEMAIRE
Conseils personnalisés en 
 

Mon banquier à moi à Ottignies

 Placements
 

Mon banquier à moi à Ottignies

 Crédits
 

Mon banquier à moi à Ottignies

 Assurances

Mon banquier à moi à Ottignies

Espace du Cœur de Ville 16 
à 1340 Ottignies
Tél. : 010 / 41 40 99 
Fax : 010 / 41 97 93
Email : agence.record.ottignies@gmail.com

CBFA : ND2L. sprl107200 cB cA 
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La séance débute avec la prestation 
de serment de Georgette Bonte. Elle 
remplacera Martine Moermans - 
devenue conseillère communale - au 
Conseil du CPAS.

Les conseillers approuvent, à l’una
nimité, le règlement complémentaire 
de police sur la circulation routière 
dans les quartiers voisins du Collège 
du Christ-Roi. Une interdiction 
de circuler « sauf riverains et 
fournisseurs » sera d’application 
après les vacances de Pâques, pour 
les véhicules à moteur de plus de 
deux roues, dans la rue de la Chapelle 
et une portion de la rue du Bauloy, 
aux heures d’entrée et sortie des 
classes. Cette réglementation est 
déjà d’application dans les rues de 
Renivaux et Montagne du Stimont, 
où elle a donné de bons résultats. 

Le conseiller Michel Tournay, qui 
réside au Bauloy, se réjouit de la mise 
en place de ce nouveau système. 
« Reste le point noir de la rue de 
Renivaux, souvent encombrée après 
17h, à cause des activités sportives 
et culturelles organisées dans les 
locaux du Collège », regrette-t-il.

La Ville devient emphytéote pour 33 
ans du cheminement « Rêverie du 
promeneur solitaire » qui borde le 
lac de Louvain-la-Neuve. Elle pourra 
ainsi obtenir des subsides pour les 
travaux qui y sont prévus. L’entretien 
sera toujours assuré par les services 
de l’UCL.

L’expropriation d’extrême urgence 
pour cause d’utilité publique – pour 
permettre la réalisation d’un tronçon 
du projet « Berges de la Dyle » 
(la « coulée verte »), le long de la 
Dyle, entre le parking de la rue du 
Monument et l’avenue Reine Astrid – 
ne fait pas l’unanimité. « Alors qu’on 
n’a pas la garantie que les autres 
tronçons pourront être réalisés, 
c’est mettre la charrue avant les 
boeufs », déclare le conseiller 

Jacques Otlet, qui conteste l’utilité 
publique. Le bourgmestre répond 
que semblable cheminement (il est 
prévu qu’il relie Limelette et Mousty, à 
l’avenir) ne peut se faire d’une traite. 
Deux autres tronçons (l’un derrière 
le Douaire, l’autre jusqu’au sentier 
Maurice Carême, qui passera sous 
le pont de la SNCB) devraient être 
réalisés dans la foulée. « Mais c’est 
le tronçon situé dans l’hyper centre 
qu’il est le plus urgent de réaliser. Les 
automobilistes pourront se garer sur 
le parking de la rue du Monument 
avant de rejoindre les commerces 
de l’avenue Reine Astrid à pied… ce 
qui permettra de désengorger celle-
ci. » Et Jean-Luc Roland d’évoquer 
les embouteillages devant le glacier 
bien connu, aux beaux jours.

L’échevin de l’Urbanisme Cedric 
du Monceau ajoute qu’en plus 
d’être une plus value dans le 
cadre de la revalorisation du vieux 
centre, le nouveau cheminement 
mettra en valeur les terrains qui le 
jouxteront. « Les riverains pourront 
éventuellement agrandir leur maison 
ou construire un appartement « à 
front de digue », dans ce qui était 
jusqu’ici un fond de jardin. » Il 
précise qu’il s’agit seulement d’une 
expropriation d’une bande de 5m 
dans une zone non constructible 
puisque longeant la Dyle.

Les conseillers Luc Mayné et 
Christian Tilkin suivent la majorité 
dans ce projet que le premier quali�e 
d’opportunité « qui donnera progres-
sivement, peut-être, une meilleure 
vision du centre d’Ottignies. »

L’échevin des Bâtiments Jacques 
Benthuys évoque des réparations 
à l’école de La Croix, au cimetière 
de Limelette et à l’immeuble de la 
Tannerie, suite aux dégâts causés 
lors des dernières tempêtes.

L’échevin de la Culture David da 
Câmara Gomes propose d’octroyer 
un subside de 4000€ au Centre 

Culturel du Brabant Wallon (CCBW) 
pour l’organisation du festival 
international de musique de chambre 
« Est-Ouest » programmé en février 
à la Ferme du Biéreau.

L’échevin des Cultes Benoît Jacob 
annonce qu’un survitrage sera posé 
à l’église de Céroux (30.000€), pour 
en protéger les vitraux et permettre 
des économies d’énergie. Pareils 
travaux ont été réalisés à l’église de 
Rofessart, il y a quelques années, et 
la fabrique en est très satisfaite.

La présidente du CPAS en charge 
de la politique sociale de la Ville 
demande le renouvellement de la 
convention qui lie la Ville à l’ASBL 
« Régie des Quartiers », laquelle 
effectue un excellent travail.

Les débats se poursuivent, relatifs 
à des points introduits par les 
conseillers. Ainsi, Jacky Reginster se 
demande pourquoi plusieurs voiries 
de Louvain-la-Neuve ont été plongées 
dans le noir durant les fêtes… et 
qui a réveillé la cité universitaire en 
y organisant un feu d’arti�ce, le 14 
janvier. Le bourgmestre répond que 
l’intercommunale a réparé l’éclairage 
à trois reprises, avant de constater 
que les pannes étaient causées 
par un transformateur vétuste. 
On ne peut pas l’accuser d’avoir 
traîné ici. Quant au feu d’arti�ce, 
son commanditaire demeure 
inconnu puisqu’il n’a pas introduit de 
demande pour tirer celui-ci. C’est 
l’occasion de rappeler aux habitants 
que semblable manifestation est 
soumise à demande d’autorisation.
Le conseiller Patrick Piret-Gérard se 
demande où en est la ré�exion du 
Collège, au sujet des caméras de 
surveillance. Il s’inquiète de la non 
augmentation de la part communale 
dans le budget du CPAS – « s’efforce-
t-on de travailler en enveloppe 
fermée pour des raisons purement 
budgétaires ? » - et propose de 
s’inspirer d’initiatives menées dans 
d’autres communes, décrites dans 

Conseil communal
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coût et le retour qu’on a, c’est un 
excellent investissement », déclare 
le conseiller Julien Tigel Pourtois. 
L’échevin de la Jeunesse Benoît 
Jacob annonce qu’un 3e projet 
devrait voir le jour en 2012, au 
Bauloy.

L’échevin des Bâtiments Jacques 
Benthuys explique comment 
la procédure de demande de 
permis va devoir être rentamée 
pour la construction de l’école 
communale de Lauzelle, puisque les 
Partenariats Public Privé (PPP) n’ont 
pas été poursuivis en Communauté 
française. Le marché relatif aux 
techniques spéciales comportera 
un avenant, pour tenir compte des 
modi�cations apportées à l’isolation 
du bâtiment.

L’échevin évoque aussi la rénovation 
des gradins de l’amphithéâtre de 
l’école des Coquerées, (dans la 
nouvelle partie de celle-ci, inaugurée 
en 1994). Les gradins seront 
recouverts d’une couche de béton 
d’une dizaine de centimètres, ce 
qui permettra de sécuriser les 
lieux. L’ensemble aura un aspect 
« sympathique », annonce Jacques 
Benthuys.

Il est aussi question du remplacement 
de la goulotte du local vestiaire de 
la piscine basse, pour un montant 
proche de 12.000€ (mais la Ville 
n’en payera qu’un tiers, puisqu’elle 
partage les frais avec les deux 
autres propriétaires, la Communauté 
française et l’UCL).

L’échevine en charge de la toponymie 
Cécile Lecharlier propose de 
dénommer « passage des cyclistes 
quotidiens » le chemin de liaison 
cyclo-pédestre longeant le boulevard 
André Oleffe… pour marquer une 
volonté de la commission communale 
de toponymie de prendre en compte, 
outre la toponymie locale, l’histoire 
de la Wallonie ou de l’université, 
les dynamiques fortes de la ville 
(associations, développement du
rable…). « Est-ce bien opportun ? » 
demande la conseillère Nancy 
Schroeders. « Votre proposition 
fait allusion à une association qui 

n’existera peut-être plus dans 
un certain nombre d’années. » 
L’échevine est catégorique : il y 
avait déjà des cyclistes quotidiens 
avant la naissance de l’association à 
laquelle il est fait allusion… et il y en 
aura toujours. La conseillère Nelly 
Roobrouck s’abstient, elle aurait 
préféré l’intitulé « traversée des 
grenouilles » pour ce chemin proche 
du lac, fortement fréquenté par les 
batraciens en saison !

La présidente du CPAS Jeanne-
Marie Oleffe, en charge de la 
politique sociale de la Ville, soumet 
les règlements relatifs aux ristournes 
eau et électricité pour les familles à 
revenus modestes (et les familles 
nombreuses, pour l’eau seulement). 
Le conseiller Jacques Otlet remarque 
que ces règlements ont vieilli : il 
faudrait revoir certains plafonds 
et/ou intitulés. « Nous pensons 
pour notre part que ces avantages 
devraient pro�ter à tous ceux qui y 
ont droit… pas seulement à ceux 
qui sont informés du fait qu’ils y ont 
droit », ajoute le conseiller Hadelin de 
Beer de Laer. Les règlements sont 
approuvés pour l’exercice 2011… 
mais seront réétudiés en section 
technique des affaires générales.

Les conseillers débattent de 
l’opportunité d’adopter une charte 
éthique des mandataires. « Ceux 
qui la signeraient, sans obligation, 
s’engageraient à exercer leurs 
mandats de manière responsable, 
avec impartialité, intégrité, 
professionnalisme et transparence », 
indique Hadelin de Beer de Laer. « Ils 
accepteraient de suivre les règles 
de conduite décrites dans la charte, 
qui détaillent les comportements 
à adopter envers l’administration, 
les citoyens, les fournisseurs et 
prestataires de services. » Un Comité 
de suivi et de conseil – composé de 
« sages » ne faisant pas partie des 
élus – serait chargé de l’examen des 
questions relatives à l’application de 
la charte.

La minorité estime que les règles 
de comportement reprises dans 
la charte vont de soi. « Le fait que 
ceci doive être écrit… fait peur », 
lance Julien Tigel Pourtois. Appuyé 

par Jacques Otlet, il propose 
d’aller plus loin, en adoptant un 
amendement qui précise que « Le 
mandataire respectera l’expression 
démocratique des citoyens en con
�ant au groupe politique ayant obtenu 
le plus grand nombre de sièges (et en 
cas d’égalité, le plus grand nombre 
de voix) aux élections communales 
la responsabilité d’élaborer le projet 
de pacte de majorité… ». On sent 
là toute l’amertume du groupe MR-
IC qui, aux dernières élections, a 
obtenu plus de voix que chacune des 
listes actuellement dans la majorité. 
« Bien essayé, mais c’est lourd ! », 
réagit le bourgmestre Jean-Luc 
Roland. «  Notre alliance était 
annoncée, il n’y a pas eu de surprise 
pour l’électeur. Si les règles doivent 
être revues, c’est à la Région – qui 
a la tutelle sur les communes – que 
le débat doit avoir lieu », poursuit 
Hadelin de Beer. Les échevins David 
da Câmara Gomes et Cedric du 
Monceau ajoutent que si le principe 
proposé par la minorité avait été 
adopté à l’époque, Jacques Otlet ne 
serait jamais devenu bourgmestre.

Jacques Otlet propose deux autres 
amendements : que le chapitre qui 
concerne l’impartialité mentionne 
aussi la neutralité… et que le 
chapitre sur les règles de conduite 
prévoie que le mandataire s’abstient 
de porter tout signe convictionnel 
ostentatoire dans l’exercice de son 
mandat. Le bourgmestre regrette 
que ces propositions n’aient pas été 
faites plus tôt, quand les différents 
groupes politiques se sont rencontrés 
pour élaborer la charte. Hadelin de 
Beer suggère de soumettre celle-ci 
au vote, en l’état… et de poursuivre 
la discussion pour compléter et 
af�ner le document. 16 voix pour, 
12 abstentions.

En �n de séance, les conseillers 
de la minorité demandent à être 
informés sur l’évolution de plusieurs 
dossiers : les nouvelles installations 
du club de pétanque, la politique 
de la Ville en matière de logement 
à Louvain-la-Neuve, l’installation de 
dé�brillateurs automatiques dans 
les lieux publics… n









L’Auberg’Inn

Réservation au 010 41 34 00 ou
daniel.callens7@gmail.com

L’Auberg’Inn

BigMat Grez-Doiceau
Chaussée de Wavre 362
1390 Grez-Doiceau
Tél 010/84.15.28
Fax 010/84.58.91

Heures d’ouverture:  
non stop de 6h30 à 18h00 du lundi au vendredi, le samedi de 8h00 à 13h00

g CO2/ KM.

Econome en  carburant. 
Pas en idées.

  * Volkswagen Passat Berline BlueMotion Technology Trendline 1.6 L TDI 105 CV. Prix catalogue TVAC : 25.100 . Loyer TVAC : 589,45 . Offre en Location Long Terme “Full Service” Volkswagen Lease calculée sur base de 60 mois et 100.000 km. Offre réservée aux professionnels. 
Sous réserve d’acceptation du dossier (CBFA 020172 cA). Prix au 07.12.10, valables jusqu’au 07.01.11. Modèle illustré avec options. Informations environnementales (AR 19/03/2004) : www.volkswagen.be

Lorsque nous avons imaginé la nouvelle Passat, nous n’avons laissé aucune place aux compromis. Nous avions comme objectif de réduire la consommation de nos 

différentes motorisations tout en améliorant les performances et le plaisir de conduire. Et le moins que l’on puisse dire c’est que notre travail fut payant puisque la Passat 

1.6 TDI BlueMotion Technology obtient les meilleurs résultats de sa catégorie en matière de consommation et d’émission de CO2. Mais la nouvelle Passat innove dans 

bien d’autres domaines. Selon vos envies, vous pourrez choisir par exemple le système “Easy Open”, qui par le simple fait d’effectuer un certain mouvement avec le pied 

à l’arrière du véhicule déclenche l’ouverture du coffre. Et encore bien d’autres idées lumineuses à découvrir chez votre concessionnaire Volkswagen.

Déjà une nouvelle Passat Berline à partir de 495 /mois HTVA*. 

La nouvelle Passat Berline. Plus d’une idée d’avance. 

Consultez votre concessionnaire Volkswagen:

La nouvelle Polo. Elle va marquer les esprits.
Il y a 1001 raisons d’avoir la nouvelle Polo en tête. En effet, sa ligne sobre et racée n’a pas fini de faire 
tourner les têtes. Mais si nous avons soigné le style de la nouvelle Polo à ce point, ce n’est que pour mieux 
habiller les nombreuses innovations technologiques dont elle bénéficie. Et comme un petit essai vaut  
mieux qu’un long discours, nous vous invitons à venir l’essayer chez l’un de nos concessionnaires.

A découvrir dès à présent dans tout le réseau Volkswagen.

Consultez votre distributeur Volkswagen:

Informations environnementales (AR 19/03/2004) : www.volkswagen.be.

3,7 - 5,9 L /100 km • 96 - 139 g CO2/ km.

Pour sa ligne 
époustouflante.N
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Ets Hermand sprl
Avenue des Combattants, 117 – 1340 Ottignies - Tél. : 010 41 34 32 – info@hermand.vw.be

La nouvelle Polo. Elle va marquer les esprits.
Il y a 1001 raisons d’avoir la nouvelle Polo en tête. En effet, sa ligne sobre et racée n’a pas fini de faire 
tourner les têtes. Mais si nous avons soigné le style de la nouvelle Polo à ce point, ce n’est que pour mieux 
habiller les nombreuses innovations technologiques dont elle bénéficie. Et comme un petit essai vaut  
mieux qu’un long discours, nous vous invitons à venir l’essayer chez l’un de nos concessionnaires.

A découvrir dès à présent dans tout le réseau Volkswagen.

Consultez votre distributeur Volkswagen:

Informations environnementales (AR 19/03/2004) : www.volkswagen.be.

3,7 - 5,9 L /100 km • 96 - 139 g CO2/ km.

Pour sa ligne 
époustouflante.N

°  6
4

Ets Hermand sprl
Avenue des Combattants, 117 – 1340 Ottignies - Tél. : 010 41 34 32 – info@hermand.vw.be

4,2 - 5,7 L / 100 KM • 109 - 138 g CO2/ KM.
   * Prime de 3% pour achat par un particulier d’un véhicule respectueux de l’environnement (CO

2
<115 g). Les primes écologiques sont indiquées à titre indicatif, sur base de la législation en vigueur. Le vendeur ne peut être tenu responsable des modifi cations ou annulations de ces primes intervenues après 

impression de la présente publicité. Elles sont accordées sous réserve que le client et le véhicule répondent aux critères requis pour leur obtention et à condition que celles-ci soient encore en vigueur à la date de livraison, du paiement ou de l’immatriculation du véhicule et ceci, même en cas de dépassement du délai de livraison. Si 
le véhicule commandé comprend plusieurs équipements de même type (de série/pack/option), seul un équipement au choix du vendeur sera livré sans adaptation du prix. ** Taux débiteur de 0% sur Jetta : Offre réservée aux particuliers du 02/02/2011 jusqu’au 02/03/2011 inclus en maximum 48 mois et avec un acompte minimum de 
15%. Prêt à tempérament sous réserve d’acceptation par Volkswagen Bank GmbH, prêteur, De Kleetlaan 5, 1831 Diegem, BCE: 0461.275.580. Exemple de prix avec TAEG 2,99%: acompte: 2.500 , montant du crédit: 12.000 , mensualité: 265,35  x 48. Prix total à tempérament: 15.236,80 . Prix au comptant: 14.500 . Taux Annuel Effectif 
Global de base: 4,69%. Annonceur: D’Ieteren sa, rue du Mail 50, 1050 Bruxelles, importateur. Modèle présenté à titre d’illustration, jantes pas disponibles en Belgique. Informations environnementales (AR 19/03/2004): www.volkswagen.be

La nouvelle Jetta vous séduira par sa beauté extérieure. Distinction. Mais elle vous impressionnera également par l’immensité de son espace intérieur. 

Audace. Naturellement, le minutieux savoir-faire que les ingénieurs allemands ont insuffl é à la toute nouvelle Jetta vous garantit sécurité et efficience 

énergétique. Grâce aux technologies BlueMotion et en n’émettant que 109 g CO2/km, la nouvelle Jetta est une des berlines les plus sobres du marché.

Du coup, dès son lancement, elle se distingue en vous offrant déjà une prime fiscale de 3%*.  Audacieux, non ?

Testez votre audace : demandez un essai à votre concessionnaire Volkswagen.

La nouvelle Jetta de Volkswagen. 

Maintenant 0% de taux d’intérêt ** 

et des Packs de lancement.

La distinction est une forme d’audace.

 Consultez votre concessionnaire Volkswagen:
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Ils fêtent leurs 70, 65, 60 et 50 ans de mariage en 2011.

Comme elle en a pris l’habitude, la Ville organisera deux cérémonies pour féliciter ses jubilaires. La première aura 
lieu le samedi  18 juin, pour les couples qui fêtent leur anniversaire de mariage dans la première moitié de l’année ; 
la seconde, le 22 octobre, réunira les couples qui fêtent leur anniversaire dans la deuxième moitié de l’année. 

Oscar et Angèle Millet-Leteheux

Jean-Baptiste et Oda Sarot-De Man
André et Martha Hillaert-Mathieu
Joseph et Elise Buf�n-Noé
Jean et Madeleine De Cock-Wiblet
Maurice et Josette Florquin-Delsaut
Gustave et Julia Daubies-Devos
Georges et Andrée Secretin-Van 
Durme
Henri et Marie Destercke-Dethier
Georges et Célina Adam-Paulus
Joaquim et Ana Pernas Cevada-
Augusta Leal

Gaston et Françoise Jeanmart-Van 
Cauteren
Roger et Yvonne Bouvier-Masset
Charles et Suzanne Depoortere-
Dolvelde 
Maurice et Jeannine Gomez-Pée
George et Yvonne Gaisse-Noel
Georges et Huguette Hautfenne-
Galloy
André et Louise Abs-Francotte 
Henri et Madeleine Pirlet-Claeys 
Jean et Madeleine Ambroise-
Parmentier 
Paul et Kristiane De Raedt-De 
Schepper 
Guy et Elina Dotremont-Orkamo
Maurice et Fernande Lamberg-
Buf�n 
Marcel et Christiane Mahieu-
Degand 
Raymond et Livia Castremanne-
Colussi-Mas
Bernard et Françoise Wuillaume-
Delebois 

Noël et Yvonne Damm-Stallaert 
Robert et Josette Laemont-Istace
Benaïssa et Fatna Filali-Bouhafs
Arce et Rosa Paredes-Pedro 
Moreno de Paredes
Roland et Victorina Ancion-
Brungger
Michel et Isabelle Cogneau-Dumont
Maurice et Marie-Paule Lannoy-
Debray
Edgard et Geneviève Coche-Dujardin
Marcel et Denise Roisin-Dardenne
André et Monique Nackaerts-
Bouchonville 
Jean et Danielle Henricot-Logé
François et Françoise Picquet-
Wauters 
Gilbert et Sylviane Massart-
Marchand  
Daniel et Odette Wauthier-
Vandevoordt 
Etienne et Nicole Goethals-
Walckiers
Jean et Yvette Crabbé-Couturier
Dominique et Yvette De Bruyn-
Manne 
Jean-Baptiste et Gilberte Devillers-
Vanden Bussche 
Guy et Cécile Jentges-Bauffe
André et Alice Douchamps-Coisman
Arthur et Yvette Michiels-Verheggen 
Charles et Susanne Woestyn-
Butaye 
Francis et Gisèle De Mol-Arnould
Maurice et Maria Stasser-Folie
Jean et Raymonde Mayné-Massart 
Edmundo et Violeta Gonzalez 
Benavides-Frias Herrera
Fernand et Fernande Bidouil-
Gagnage 
Robert et Danièle Vandervellen-
Seynaeve 

Charles et Nicole Rudolph-Chomé
Claude et Nelly Leblans-Robert 
Alphonse et Betty Vandenplas-
Bouf�oux 
Jean et Jeannine Ponzoda-Gravelle 
Joseph et Liliane Glowacki-Maréchal 
Giacomo et Giovanna De Luca-
Falsarella 
Marcel et Nicole Ancion-Gilbert
Léon et Jeannine Cosse-Dupont 
Gérard et Chantal Dupriez-
Verougstraete 
Pierre et Josée Adrians-Champagne
Paul et Anne Dufey-Jacqmain 
Robert et Huberte Wery-Fontaine 
El Kadiri Hadj El Hassan et Amina 
Ouchen
Maurice et Gilda Thérer-Theizen 
Henri et Huguette Mouchet-Lamock 
Jean-Marie et Jeannine Stordeur-
Xhrouet 
Laslo et Katalin Bernat-Varga
Charles et Aline Van Hove-Lourtie
Michel et Anne Dropsy-Miroir
Paul et Hilda Lengrand-Germonpré
Guy et Maria Lamisse-Mussone
Benoit et Camille Estievenart-
Bodart-Delvigne
Jacques et Nicole Pillon-Allard
Louis et Andrée Goossens-De 
Keyser 
Albert et Nicole Wattiez-Opalfvens
Georges et Josette Lourtie-Desmet 
Jean et Marguerite Dubois-Marichal
Marc et Claire Helleputte-De Laet
Jean et Monique Gourdange-
Laureys
Aimé et Nicole Cornet-Jacoby

Félicitations ! n

Jubilaires à l’honneur

La commémoration de la libération des camps aura lieu le dimanche 8 mai : messe en l’église Saint-Remy d’Ottignies 
à 9h30, suivie d’un hommage à Renée Jacqmotte au cimetière de Blocry. Cette « Juste parmi les Nations » a 
hébergé notamment 25 enfants juifs durant la seconde guerre mondiale. Elle est décédée en 1991.
La manifestation se terminera par une réception dans les locaux de l’administration communale au Cœur de Ville 
d’Ottignies. Bienvenue à tous.

010 / 43 61 74.



  Nouvelles de la ville
p.

2
2

 

Si vous empruntez régulièrement les 
rues de la Station et de Franquenies 
(Mousty), vous aurez peut-être 
été surpris de voir le bâtiment de 
l’ancienne mégisserie soutenu par 
plusieurs étançons de couleur jaune. 
Le dispositif est impressionnant. 

Le bâtiment de la mégisserie date 
de la �n du 19e siècle. Reconverti 
en silos à grains dans les années 
1950, il devint propriété de la Ville 
après la cessation des activités de 
la société Agricultura. Le service 
communal des Travaux occupa le 
site jusqu’en 2003, année de son 
déménagement pour l’avenue de 
Veszprem.

Jusqu’il y a peu, le bâtiment 
hébergeait les vélos de l’ASBL Les 
Débrouillards, les bouchons de 
l’ASBL « Pour Priscilla », les ateliers 
de la valoristerie… mais il est promis 
à un nouvel avenir, qui est en train 
de voir le jour.

« Le projet - suivi par ma prédécesseur 
Myriam Hay et présenté plusieurs 

fois au Conseil communal, en 
détails, par l’échevin des Bâtiments 
Jacques Benthuys - est d’en faire un 
ensemble de 16 appartements à 
loyer modéré », explique Yves Meeùs, 
chef de bureau technique bâtiments 
au service Travaux. « La partie située 
du côté route comportera 2, 3 ou 
4 commerces (ou bureaux) au rez-
de-chaussée, 4 appartements à une 
chambre au 1er étage et 8 duplexes 
à deux chambres répartis sur les 2e 
et 3e étage. La partie située plus au 
fond de la propriété comportera 2 
appartements au rez-de-chaussée 
et 2 appartements au 1er étage. »

Au total, 2300m² de planchers, 
pour un peu plus de 700m² au sol. 
Les bâtiments restants - l’ancienne 
conciergerie et un entrepôt vétuste 
de 140m² - n’ont pas encore trouvé 
d’affectation.

Les travaux d’assainissement du 
site et du bâtiment - réalisés par la 
société M&M Sitty de Marchienne-
au-Pont - ont débuté le 2 novembre. 

Les démolitions sont pratiquement 
terminées : hangar, garages, 
logettes où étaient stockés des 
matériaux, toiture et planchers 
de l’ancienne mégisserie (sauf 
ceux du rez-de-chaussée, en bon 
état). L’entreprise va maintenant 
s’attaquer à la reconstruction des 
planchers et murs intérieurs, puis 
à la toiture (avec velux et lucarnes) 
et à l’isolation. Un isolant épais 
sera placé sur la brique existante 
et recouvert d’un crépi de �nition, 
blanc. 

« Il ne s’agira pas d’un bâtiment 
passif mais « basse énergie », 
avec un toit en zinc et des châssis 
en aluminium, couleur crème. 
Les 4 cages d’escaliers sortiront 
légèrement de la façade, du côté 
du parking de l’avenue Berthet : on 
peut déjà voir les trouées », explique 
Yves Meeùs. « La corniche sera en 
imitation pierre bleue, de même que 
le pourtour des fenêtres. » 

Il est prévu que le gros œuvre soit 
terminé à l’automne prochain. Les 
travaux de �nition (cloisonnement, 
chauffage, électricité, plafonnage, 
carrelage, installation des cuisines, 
rampes d’escaliers…) seront réalisés 
dans la foulée. Les premières 
occupations sont espérées �n 
2012.

D’aucuns pourraient se demander 
s’il n’eut pas été préférable - moins 
coûteux - de complètement démolir le 
bâtiment avant de le reconstruire. 

Les deux bureaux d’études 
(architecte et spécialiste en stabilité) 
ont défendu l’option « rénovation », 
a�n de garder une trace du passé 

Des appartements dans  
l’ancienne mégisserie
L’ancienne mégisserie de Mousty abritera 16 appartements à loyer modéré. Le choix de conserver la façade 
originale du bâtiment peut sembler curieux, d’autant que celle-ci sera recouverte d’un isolant et d’un crépi. Une 
reconstruction à neuf n’eut pas coûté moins cher, la rénovation permet à la Ville de bénéficier de subsides 
élevés.

De grands travaux dans l’ancienne mégisserie de Mousty, où seront aménagés 16 appartements à loyer 
modéré.
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industriel de la vallée de la Dyle. 
La volumétrie sera conservée, de 
même que le rythme des ouvertures 
anciennes, pour maintenir le cachet 
du bâtiment.

Question coût, l’enveloppe eut été 
à peu près similaire : à 1100€ le 
m² en neuf, le budget eut atteint les 
2.530.000€, sans compter les frais 
de démolition (alors qu’il est prévu 
2.665.000€ pour la rénovation).

« Vu la situation du terrain à proximité 
de la Dyle et l’expérience de la 
construction du studio de TV Com, 
la construction en neuf eut nécessité 
de revoir le système de fondations, 
avec des pieux », ajoute l’échevin 
des Bâtiments Jacques Benthuys. 
« Le bâtiment ancien comporte des 
fondations sur sol mais il s’est tassé 
avec le temps : il ne bougera plus. 
Un bureau d’études spécialisé a été 
consulté à ce sujet. »

Un prix similaire donc, mais la Ville 
avait avantage à opter pour une 
rénovation, pour laquelle le gros 
œuvre est subsidié à 100% et 
les �nitions, à 60%. Un bâtiment 
neuf n’eut été subsidié qu’à 60%. 
Le calcul est vite fait. La Ville ne 
dépensera que 400.000€ dans 
cette opération. n

  30.951 personnes domiciliées  
(+255 par rapport à la situation au 31/12/2009).

 9.701 (31/12/2009 : 9.689, donc + 12) 
 4.930 (31/12/2009 : 4.900, donc + 30) 

 5.504 (31/12/2009 : 5.542, donc - 38 ) 

 10.816 (31/12/2009 : 10.565, donc + 251) 

Mouvements en 2010
3.536 entrées (3671 en 2009) dont 2350 au registre population et 1186 au registre des étrangers. 
3.413 sorties (3145 en 2009) dont 2447 au registre population et 966 au registre étrangers. 
351 naissances (372 en 2009), 208 décès (207 en 2009)  

 1704 actes (1681 en 2009), y compris les reconnaissances, divers jugements et les nationalités. 
 212 actes (211 en 2009), dont 141 mariages (140 en 2009), 71divorces (71 en 2009). 

 684 actes (679 en 2009). 

Les registres de Population reprennent les événements qui concernent les personnes domiciliées dans la commune 
(et qui se passent éventuellement dans d’autres communes) tandis que les registres Etat civil reprennent tous 
les événements qui se passent dans la commune (et qui ne concernent pas nécessairement les personnes 
domiciliées). n

Ottignies-Louvain-la-Neuve comptait 30.951 habitants au 31 décembre 2010, de 126 nationalités différentes. 

Quelques chiffres

La SNCB Holding projette de mettre une vingtaine de 
vélos à la disposition des usagers de la gare d’Ottignies. 
Une aubaine pour les entreprises, commerçants… de 
notre ville, qui pourront inviter leurs visiteurs à louer une 
bicyclette (au prix de 3,50€ la journée) pour se rendre 
jusque chez eux. Un projet de ticket combiné «  train 
+ vélo » est à l’étude. Il devrait séduire les Bruxellois 
qui prennent le train pour aller passer la journée au 
domaine provincial du Bois des Rêves.

Une réunion d’information sera organisée le 27 avril, à 

9h, dans la salle du Conseil de l’hôtel de ville d’Ottignies 
(35, av. des Combattants).

En convention avec la SNCB, l’ASBL Pro Velo ouvrira 
bientôt un Point Vélo à la gare d’Ottignies. Il s’agira d’offrir 
davantage de services aux navetteurs et aux usagers 
en général. Locations, réparations et surveillance des 
parkings renforceront la fréquentation cycliste. Le Point 
Vélo sera inauguré le lundi 2 mai à 14h.

010 / 42 05 66.
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Télé-Accueil Namur-Brabant wallon cherche des 
candidats volontaires, pour son service d’écoute par 
téléphone situé à Louvain-la-Neuve. 
Il s’agit d’accueillir au bout du �l des personnes en 
dif�cultés diverses cherchant à parler à quelqu’un et 
de leur offrir une écoute de qualité (au n° d’appel 
107, accessible 24h/24). Chaque « écoutant » 

assure 14 à 20h par mois de permanence. Avant de 
débuter, une formation préalable est prévue, suivie 
de temps de formation continue. Solidarité, relation 
humaine, évolution personnelle sont au coeur de ce 
bénévolat.

 www.tele-accueil.be ou 010 / 45 79 46.

Vous êtes membre d’une asso-
ciation qui développe une action 
sociale à Ottignies-Louvain-la-
Neuve ? La Ville vous propose 
de soutenir �nancièrement votre 
travail, pour peu que vous intro-
duisiez une demande de subsi-
des. Des critères d’attribution 
qualitatifs et quantitatifs dé�nis 
par le Conseil communal en dé-
terminent l’importance.

Demandez le formulaire au  
service Affaires sociales  : 
010/42 05 82 ou verraghen-
nep@olln.be. Ce formulaire com-
plété doit parvenir au service 
Affaires sociales (Espace Cœur 
de Ville, 2, à Ottignies) avant le 
31 mai.

Besoin de conseils pour créer, 
développer, améliorer, redéployer 
votre activité ?

Les Belgian Senior Consultants 
(BSC) - des cadres, des 
responsables de sociétés 
ou d’institutions ayant cessé 
leur activité  - mettent leur 
compétence au service de la 
société, en toute indépendance, 
depuis une vingtaine d’années. Ils 
sont sans attache philosophique, 
politique ou �nancière.

Les services, prestés par 
des bénévoles, sont facturés 
uniquement a�n de couvrir les 
frais de l’organisation.

BSC Brabant wallon: 
www.bscrw.be ou 
0473 / 39 13 79.

Les cardiologues 
sur scène
Les cardiologues et leurs amis de la 
Compagnie du Cœur (dont l’Ottintois 
Thierry Muller et son épouse) 
présenteront leur nouveau spectacle 
«  L’Amuse-Gueule » (une comédie 
de Gérard Lauzier, dans une mise 
en scène de Bernard Clément) 
au théâtre Jean Vilar (Louvain-la-
Neuve), le 30 avril à 20h et le 1er 
mai à 16h. 

Au pro�t des associations ottintoises 
« Espérance Revivre au Congo » et 
« Entraide de Blocry ». 

PAF : 15€/10€ (étudiants). 

www.compagnieducoeur.be, 
010 / 41 04 48 ou 0473 / 
422 512 (entre 12 et 15h).

LA COMPAGNIE DU COEUR
PRESENTE

mise en scène

Bernard Clément 

distribution

Karin El Khoury
Sarah Kairet-Muller

Valérie Kersten
Audrey Marchandise

Philippe Blouard
Marc Carlier 

Etienne Desclée
Jean-Paul Melchior

Thierry Muller
Bob Verhelst

 une comédie de Gérard Lauzier

renseignements et réservations
www.compagnieducoeur.be 010/41 04 48 ou

0473/422 512 entre 12h et 15h
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AU PROFIT DE DIVERSES ASSOCIATIONS CARITATIVES

21 avril Namur
Maison de la culture

26 et 27 avril Uccle
Centre Culturel

18 et 19 mars Charleroi 
La Ruche

30 avril & 1er mai LLN 
Jean Vilar20h00

LEVER DU 

RIDEAU

SAISON 
2011 24 mai Auderghem 

Centre Culturel
7 mai Rixensart 

Centre Culturel
19 mai Nivelles

Waux-Hall
31 mai Malonne

St Berthuin
18 juin Floreffe
Centre Culturel

affiche_A4.indd   1 26/01/2011   16:12

La 6e édition des soldes solidaires 
aura lieu le 4 juin, de 10 à 15h, à 
l’école communale de Blocry (rue de 
l’Invasion, 119/A).
Déposez à l’école les vêtements 
d’été, chaussures, accessoires 
homme/femme/enfant en bon état 
que vous ne portez plus.  Ils seront 
vendus pour soutenir un projet 
humanitaire.

Dépôt le 3 juin, de 15 à 18h. Vente 
le 4 juin, de 10 à 15h. Tout est à 1, 
2 ou 5€.

010 / 45 83 34 ou 
laura@laurarizzerio.be 

Donnons du cœur  
à nos vêtements

NOUS R£COLTONS
VOS VĆTEMENTS EN BON £TAT ! 
VENDREDI 3 JUIN 2011
DE 15H ë 18H ë Lõ£COLE DE BLOCRY : 
119 A, RUE DE LõINVASION
1340 OTTIGNIES-LLN
(VĆTEMENTS, CHAUSSURES, ACCESSOIRES, 
ARTICLES DE PU£RICULTURE)
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TOUT ë

1û 2û 5û

Donnez 
¨ vos v°tements !

ë Lõ£COLE DE BLOCRY
SOLDES     SOLIDAIRES
SAMEDI 4 JUIN 2011 DE 10h ë 15h

LES B£N£FICES 
de cette vente
soutiendront  
un projet

humanitaire !     

GRANDE VENTE DE
VĆTEMENTS Dõ£T£ ë PETITS PRIX !

Vous avez des v°tements que vous ne souhaitez plus porter ou qui sont trop 
petits pour vos enfants ? DONNEZ-LES !  Vous voulez faire de bonnes affaires 
¨ un prix ç solidaire è ?  VENEZ ACHETER !

du cïur...

RENSEIGNEMENTS: 
010-45 83 34 Alessandra Vitale ou laura@laurarizzerio.be
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Le consortium constitué de la 
Ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, 
de l’UCL et de la Province du Brabant 
wallon a déposé son dossier de 
candidature pour accueillir le Centre 
de Formation pour Sportifs de Haut 
Niveau (CFSHN) le 23 décembre 
dernier à la Communauté française. 

Deux parrains prestigieux ont 
accepté de soutenir la candidature 
d’Ottignies-Louvain-la-Neuve  : Eddy 
Merckx, le plus grand cycliste de tous 
les temps, et Pierre De Muelenaere, 
le CEO de la société IRIS.

« A plusieurs reprises, j’ai pu goûter 
à l’effervescence de la vie sportive 
à Ottignies-Louvain-la-Neuve », 
déclare Eddy Merckx. « Ottignies-
Louvain-la-Neuve est au centre de la 
Communauté française et proche de 
Bruxelles : l’accès en sera facile d’où 
qu’on vienne. Je suis aussi séduit par 
la dynamique du projet. Implanter 
le centre dans une ville riche d’une 
université et de ses écoles, où tous 
les déplacements peuvent se faire à 
pied, où tout est à portée de main 
et proche de la forêt, lui donne une 
valeur inestimable. »

Pierre De Muelenaere a été séduit 
par la qualité du projet et la force 
qui pousse son équipe. « Si le 
projet d’Ottignies-Louvain-la-Neuve 
est retenu, le consortium souhaite 
le doter d’une Fondation Apogia 
pour la vocation sportive, qui 
aidera �nancièrement les jeunes 
athlètes prometteurs socialement 
défavorisés. J’en assurerai la 
présidence. »

« Apogia » - le nom qui sera proposé 
pour le CFSHN implanté à Ottignies-
Louvain-la-Neuve - a été choisi pour 
sa référence au terme « Apogée », 
« le point le plus élevé, le plus haut 
degré » de performance que les 
sportifs atteindront à force de travail, 
dans l’environnement de qualité mis 
à leur disposition.

Ses infrastructures s’intégreront 
de manière harmonieuse au site 
de Louvain-la-Neuve, entre le 
bois de Lauzelle et les quartiers 
résidentiels. 

Le schéma d’implantation prévoit de 
situer la piste d’athlétisme indoor à 
Blocry. C’est aussi dans cet endroit 
central que sera construit l’ensemble 

des bâtiments qui accueilleront les 
salles de sport, sur deux niveaux, 
ainsi que les divers services 
communs : accueil, administration, 
centre médical et de relaxation, 
salles vidéo, salles de réunion…

La piscine olympique trouvera place 
à côté des deux piscines existantes. 
Les installations partageront les 
systèmes de chauffage et d’épuration 
au cuivre-argent (pas de chlore).

Les équipements extérieurs seront 
concentrés le long du bois de 
Lauzelle, sans que ceci n’exige aucun 
déboisement.

La situation du bâtiment abritant les 
fonctions de logement et restauration 
- à côté de l’hôtel Mercure - est 
idéale : au calme, à proximité piétonne 
des infrastructures sportives. Les 
psychologues du sport insistent en 
effet sur l’importance de séparer 
les lieux d’entraînement des lieux de 
vie. Un cinéma ? Quelques achats ? 
Le centre ville est tout proche. Mais 
n’ayant pas « le nez dessus », les 
jeunes sportifs seront protégés 
de ses tentations pas toujours 
compatibles avec la carrière qu’ils 
embrassent.

Un nouveau parking sera aménagé 
à l’entrée du quartier de l’Hocaille, 
dont pro�teront également les 
riverains - puisqu’il les soulagera du 
tra�c de passage - et les utilisateurs 
du complexe sportif de Blocry. 

La concentration des infrastructures, 
les synergies avec les actuelles 
fonctions urbaines et sportives, 
permettront de réduire les 
consommations d’énergie, dans un 
souci de développement durable. n

www.centre-sportif-haut-
niveau.be

Sport

Deux parrains pour Apogia
Eddy Merckx et Pierre De Muelenaere soutiennent notre candidature à l’accueil du Centre de Formation pour 
Sportifs de Haut Niveau de la Communauté française.

Les représentants de la Ville, de l’Université et de la Province entourent les deux parrains d’Apogia, Eddy 
Merckx et Pierre De Muelenaere.
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Salle et café disponibles sur réservation pour vos évènements privés ou professionnels

La Clé de Sol
14 Boulevard Martin
1340 Ottignies

GSM: 0498 - 339 752
info@lacledesol.be 
www.lacledesol.be 

Vêtements 0-16 ans
Les collections printemps,  

communion et mariage sont là!
Esprit, Gymp, IKO, Garcia, CKS, Week-end à la mer.

Tom et Lola
Espace du Coeur de Ville, 14

1340 Ottignies
Tel: 010 420161
Fermé le lundi.

Fêtons les plus créatifs de Noël !

1. Nature et Découvertes – Place de l’Accueil, 10 à Louvain-la-Neuve
2. Orchi� or (� euriste) – Centre Commercial du Douaire à Ottignies
3. A Fleur de Peau (� euriste) – Avenue Provinciale , 45 à Céroux-Mousty
4. Les Stylistes (coiffure) – Avenue des Combattants, 100 à Ottignies
5.  (ex-aequo) L’Epi Fin (boulangerie) – Place de l’Eglise, 1 à Céroux-Mousty

Chez Françoise (boulangerie) – Avenue Reine Astrid, 9 à Ottignies

Harmonie d’ensemble, visibilité, créativité et utilisation de matériel naturel et 
authentique…
Ils ont mis leur cœur et leur talent pour faire de nos commerces un vrai régal 
pour les yeux.










